
BPJEPS ASEC (06)

Ouvert à tous (étudiants, salariés, demandeurs d'emploi) après une évaluation de positionnement.

714 heures : en centre (Antibes)

599 heures : en structure d’accueil

Date : 02 Mars au 04 Décembre 2026

Le rythme Financements

L’animateur ou l’animatrice socio-éducatif(ve) ou culturelle est polyvalent·e, il ou elle accompagne
tout type de public en prenant en compte les besoins et les contextes de vie des personnes. 

Le BPJEPS ASEC, certification de niveau 4 délivrée par le Ministère des Sports.

Animateur périscolaire
Animateur socioculturel
Animateur en maison de quartier
Animateur en établissement
spécialisé 

Admission

Les métiers visés

Mettre en œuvre un projet d’animation

Devenir un animateur polyvalent et
autonome

Encadrer tous types de publics et t’adapter
à différents lieux d’accueil.

Favoriser le « vivre ensemble »

Que vas-tu apprendre ?

APPRENDS UN MÉTIER ,
TOUT EN ÉTANT RÉMUNÉRÉ

Tu es dynamique et tu aimes animer ?dynamique

Pourquoi ne pas en faire ton métier  !métier

animer

Mener une action éducative inscrite
dans le projet de ta structure.

Construire des projets pédagogiques

100% en contrat d’apprentissage



L'animation t'attire ? 
Lance-toi !

Mobiliser les démarches d’éducation
populaire pour mettre en oeuvre des
activités d’animation

Modalités d’inscriptions et pré-requis:

Évaluations Théoriques

Évaluations Pratiques : Conduite de séances

Projets et Rapports : Élaboration de projets

d'animation, rapports d'évaluation, présentations

orales.

Évaluations des Compétences

INFORMATIONS RELATIVES

Mail : m.giard@horizon-formation.fr
Site: www.horizon-formation.fr

Adresse : Résidence La Musardière,
700 Av. Jules Grec, 06600 Antibes

Téléphone : 06 58 69 37 27
Référent Handicap : Julien MONIER

CONTACTEZ-NOUS ! 

Encadrer tout public en tout lieu et toute
structure

Tronc commun sur la gestion de projet et
l'animation.

Déroulé de la formation

INSCRIS-TOI DÈS MAINTENANT !

Être titulaire d’un diplôme de premiers secours
(PSC)

Avoir un casier judiciaire vierge

Valider les tests d’entrées

Être âgé de 16 ans à l'entrée en formation et
certifié à l’âge de 18 ans.

Avoir une expérience d'animation de 200 heures.


